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Prévoyance professionnelle:  
principales nouveautés

pour 2026

Retrouvez ici les principaux faits et chiffres concernant votre prévoyance professionnelle.

Chiffres-clés actuels
Rémunération des avoirs de vieillesse et taux de conversion 
Pour les contrats avec placement autonome de la fortune par la  
Commission de prévoyance du personnel, la rémunération des avoirs  
de vieillesse est définie par le plan de prévoyance de la caisse de pré-
voyance concernée. Si la Commission de prévoyance du personnel n’a 
pas déterminé de rémunération, pour 2025, les avoirs de vieillesse des 
personnes assurées seront rémunérés à 1,25 % dans le régime obliga-
toire et à 1,25 % dans le régime surobligatoire, conformément à la déci-
sion du Conseil de fondation. Pour 2026, le taux d’intérêt minimal LPP lé-
gal sera de 1,25 %.

Le taux de conversion pour le régime obligatoire LPP demeure inchangé 
à 6,8 % en 2026. Dans le régime surobligatoire, les taux de conversion 
restent également les mêmes en 2026: 4,764 % pour les hommes/ 
personnes ayant atteint l’âge de référence de 65 ans et 4,901 % pour les 
femmes/personnes ayant atteint l’âge de référence de 64 ans. Selon la 
caisse de prévoyance, d’autres taux de conversion peuvent s’appliquer 
s’ils ont été fixés individuellement.

Pour les contrats avec réassurance complète du processus d’épargne, les 
avoirs de vieillesse des personnes assurées seront rémunérés à 2,00 % 
dans le régime obligatoire et à 0,75 % dans le régime surobligatoire pour 
2025. La rémunération supplémentaire par rapport au taux d’intérêt  
minimal LPP résulte de versements uniques d’excédents. AXA Vie SA  
garantit une rémunération globale de 1,25 % dans le régime obligatoire 
et de 0,00 % dans le régime surobligatoire pour 2026. Le taux d’intérêt 
minimal LPP légal pour 2026 est de 1,25 %.

Le taux de conversion de 6,8 % du régime obligatoire selon la LPP  
demeure inchangé en 2026. Dans le régime surobligatoire, les taux de 
conversion resteront en 2026 à 5,000 % pour les hommes/personnes 
ayant atteint l’âge de référence de 65 ans et à 4,880 % pour les femmes/
personnes ayant atteint l’âge de référence de 64 ans. 

Cotisations légales
Fonds de garantie
Les taux de cotisation pour le fonds de garantie LPP sont les suivants  
en 2026:
•	 0,11 % du salaire LPP coordonné pour le versement des subsides en 

cas de structure d’âge défavorable (auparavant 0,13 %), 
•	 0,003 % des prestations de libre passage à la fin de l’année pour les 

prestations d’insolvabilité et autres prestations (forfait)

Les cotisations pour 2025 sont dues le 30 juin 2026 et celles pour 2026, 
l’année suivante.

Autres nouveautés concernant votre 
Fondation
Nouveau à partir de 2026: ordre individuel des bénéficiaires pour le 
versement du capital-décès 
Le Conseil de fondation s’engage en faveur d’une prévoyance profession-
nelle moderne qui tient compte des besoins individuels des personnes 
assurées. À partir du 1er janvier 2026, les personnes assurées pourront 
adapter à leur situation personnelle l’ordre des bénéficiaires prévu dans 
le règlement pour le versement du capital-décès. Vous pourrez ainsi dé-
terminer vous-même qui peut prétendre à quelle part d’un éventuel ca-
pital-décès. Le règlement de prévoyance a été adapté en conséquence 
pour le 1er janvier 2026. Pour en savoir plus, rendez-vous sur  
AXA.ch/ordre-beneficiaires.
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Vous trouverez toutes les informations et tous les 
documents en ligne à l’adresse 
columna-fondation-collective-client-invest.ch

http://AXA.ch/ordre-beneficiaires
http://columna-fondation-collective-client-invest.ch
http://columna-fondation-collective-client-invest.ch

